
            

        Chèque-service accueil 
 

 

Communiqué du Ministère de la Famille et de l’Intégration 

Information aux parents concernant les nouveaux tarifs applicables 
à partir du 3 septembre 2012 

 
Le gouvernement a décidé de modifier les tarifs du chèque-service accueil à partir du 3 septembre 
2012. 
(1) « Tarif chèque-service » : une hausse du tarif pour une heure d’encadrement de 0,5 € 
respectivement de 1 € par rapport au tarif actuel pour les ménages dont le revenu dépasse 3,5 fois le 
salaire social minimum. 
(2) Prix du repas : une hausse du prix du repas principal pour les enfants scolarisés de 1 € 
respectivement de 2,50 € par rapport au tarif actuel pour les ménages dont le revenu dépasse 3,5 fois 
le salaire social minimum. 
(3) Crèches, garderies et foyers de jour à caractère commercial: la participation financière 
maximale de l’Etat est fixée à 6 € par heure d’encadrement. 
 

Les nouveaux tarifs s’appliquent d’office à tous les bénéficiaires adhérant au chèque-service 
accueil et sont appliqués automatiquement aux contrats d’adhésion en cours. 

 

 

Changements au niveau du barème avec les nouveaux tarifs 

Catégorie de bénéficiaires Rang de 

l’enfant 

Ancien tarif 

chèque-

service 

Nouveau 

tarif 

chèque-

service 

Tarif 

socio-

familial 

(inchangé) 

Plein 

tarif 

* 

Ancien 
prix du 
repas 
principal 

Nouveau 

prix du 

repas 

principa

l 

Revenu ménage < 4,0 x SSM 

(Salaire social minimum) 

 1 3,00 3,50 5,50 7,50 2,00 3,00 

  2 2,20 2,70 4,10 7,50 2,00 3,00 

 3 1,10 1,60 2,05 7,50 2,00 3,00 

 4+ Gratuit Gratuit Gratuit 7,50 2,00 3,00 

Revenu ménage < 4,5 x SSM 1 3,00 4,00 6,50 7,50 2,00 4,50 

 2 2,20 3,20 4,80 7,50 2,00 4,50 

 3 1,10 2,10 2,40 7,50 2,00 4,50 

 4+ Gratuit Gratuit Gratuit 7,50 2,00 4,50 

Revenu ménage ≥ 4,5 x SSM 1 3,00 4,00 7,50 7,50 2,00 4,50 

 2 2,20 3,20 5,60 7,50 2,00 4,50 

 3 1,10 2,10 2,80 7,50 2,00 4,50 

 4+ Gratuit Gratuit Gratuit 7,50 2,00 4,50 

Sans indication sur le revenu 1 3,00 4,00 7,50 7,50 2,00 4,50 

 2 2,20 3,20 5,60 7,50 2,00 4,50 

 3 1,10 2,10 2,80 7,50 2,00 4,50 

 4+ Gratuit Gratuit Gratuit 7,50 2,00 4,50 

* le tableau ne reprend pas les seuils de participation maximale de l’Etat fixés à 3,5 € pour les assistants parentaux et de 6€ 
pour les structures à caractère commercial. Les barèmes en question sont repris en annexe du règlement grand-ducal modifié. 

 
Les détails des mesures sont publiés sur le site : 
www.kannerbetreiung.lu                                                
www.accueilenfant.lu 

http://www.accueilenfant.lu/

